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 RÉSOLUTION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
 

MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 8 décembre 2025, à 20 h, à la 
salle du conseil, située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon. 
 
Présents : Madame Chantal Gagné, mairesse. M.  Gérald Ruel, conseiller n° 1, Mme Karine Dostie, 
conseillère n° 2, M. Michael Côté, conseiller n° 4, Mme Marie-Noëlle Ouellet, conseillère n° 3,  
M. Alain Fradette, conseiller n° 5 ainsi que Mme Valérie Simard, conseillère n° 6.  
 
Absent : Aucun absent. 
 
Les membres présents forment le quorum ; la séance est présidée par Mme Chantal Gagné, 
mairesse. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 20 h par Mme Chantal Gagné, mairesse de la municipalité de Lac-au-

Saumon. Madame Cintia Fontaine, directrice générale/greffière-trésorière, fait fonction de 

secrétaire. 

 
 
2025-12-146 AVIS PUBLIC CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 2026 

 
CONSIDÉRANT que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit 

établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances 
ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de 
chacune ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Alain Fradette, conseiller, et unanimement résolu, 

 

 QUE  le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 

ordinaires du conseil municipal pour l’année 2026, qui se tiendront au 36, rue 

Bouillon, les 2e lundis de chaque mois et débuteront à 19 h 30 comme suit : 

 
- 12 janvier 2026 - 9 février 2026  - 9 mars 2026 

- 13 avril 2026 - 11 mai 2026  - 8 juin 2026 

- 13 juillet 2026 - 10 août 2026 - 14 septembre 2026 

- 13 octobre 2026 (12 férié) - 9 novembre 2026                        - 14 décembre 2026  

 

QU’UN  avis public du contenu du présent calendrier soit publié par Madame Cintia 
Fontaine, directrice générale, greffière-trésorière, conformément à la Loi qui 
régit la Municipalité. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME AU PROCÈS-VERBAL 
 
 
 
 
 
____________________________ 
Cintia Fontaine, directrice générale 
Greffière-trésorière 
 
Signé le 9 décembre 2025 


